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Fin de la partie
rédactionnelle

Ouverture 425

Nouveau collège de
Villars-sur Ollon
La commune d'Ollon ouvre un
concours d'architecture à deux
degrés pour une construction scolaire
destinée aux élèves des niveaux
enfantine (cycle initial) et primaire (1er

et 2ème cycles).
Le programme des locaux
comprend dix salles de classes, deux
salles de dégagement, deux salles

spéciales, les bureaux et services

correspondants ainsi qu'une salle de

gymnastique. Le concours est régi

par les dispositions légales en vi¬

gueur applicables en matière de
marchés publics et par celles du
règlement SIA 142, en procédure
ouverte à deux degrés.
Un montant total de 120000.- est
mis à la disposition d'un jury placé
sous la présidence de Mme Christine

Wulf, municipale. Ses membres
sont MM. Michel Renaud, municipal,

Edouard Catella, Blaise Junod et
Bruno Marchand, architectes. Une
indemnité sera allouée à tous les

participants admis au second degré.

Mise en valeur de parcelles au
voisinage de l'église de St-Légier
La commune de St- Légier (VD)
organise un concours d'idées, selon
le règlement SIA 142, visant à

mettre en valeur un périmètre
comprenant plusieurs parcelles au

voisinage de l'église. Une somme
de 70000.- est mise à la disposition

du jury pour l'attribution d'au
moins trois prix et d'éventuelles
mentions. Le programme
comprend notamment des logements
protégés pour personnes âgées,
une garderie et de l'habitat.

Tableau des concours
Organisateur et
renseignements

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées
PQ: préqualification

Conditions d'admission Date reddition
(Retrait de la
documentation)

IAS
N°
Page

Commission scolaire
Schulhausstrasse 39
CH-8704 Herrliberg

Extension de l'école
Rebacker(PQ)

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

25 janvier 2000
(22 décembre 99)

Office fédéral des
constructions (BBR)
Fasanenstrasse 87
D-10623 Berlin

Ambassade d'allemagne au
Chili (PQ)

Architectes selon accord OMC 23 décembre 99

Société du Gazomètre
Essener strasse 3

D-46047 Oberhausen

Centre d'expositions
publiques dans un ancien
gazomètre (Cl)

Toute personne physique ou personne morale apte à

mener à bien une éventuelle réalisation
14.1.2000

Direction de l'urbanisme,
Neuchâtel
(tél.++41 32 717 76 60)

Service des constructions
Stestegstr 3, CP61,
6431 Schwytz

Aménagement de l'espace
de l'Europe à Neuchâtel (Cl)

Bâtiment de sécurité pour la

police cantonale (CP)

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

28 janvier 2000
(23 décembre 99)

(Nouveaux
délais
24 janvier 2000
(dès le 4 octobre)

FAS/FSAI/GPA/SIA-Vd
Secrétariat SIA-Vd

(tél.021646 24 21)

Veme Distinction vaudoise
d'architecture

Auteurs de réalisations d'architecture, du génie civil
(ouvrages d'art) et de l'urbanisme en terre vaudoise
au cours de la période 1996 à 1999.

31 décembre 99 21/99
p. 380

ZuhauseWohnen, SH 2000,

Possmoorweg 5,

D-22301 Hambourg

«Starterhaus 2000»,
concept de maison
unifamiliale (Cl)

Architectes et étudiants en architecture 10 janvier 2000

Commune d'Ollon
(tél. 024 499 22 77)

Nouveau collège de Villars-
sur-0llon (CP 2 degrés)

Concours à deux degrés ouvert à tous les architectes
établis en Suisse

21 janvier 2000 23/99
p. 425

Commune de St Légier-
La Chiésaz
(fax 021 320 95 66)

Mise en valeur des parcelles
au voisinage de l'église de

St-Légier (CI)

Architectes reconnus par le canton de Vaud, architectes
REG et urbanistes FUS

7 avril 2000
(15 décembre 99)

23/99
p. 425

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe en langue allemande de la SIA, est
destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 142 ou UIA ainsi que des expositions y relatives
Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement au secrétariat général de la SIA, tél. 01/283 15 15.
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